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CCPP  --  BBBBWW  
Comité Provincial de Bruxelles 

et du Brabant Wallon 
 

 

COMITE PROVINCIAL Brux. - B.W. 

 

ORGANISATION.INTERCLUBS  DE LA SAISON 2011-2012 
 

PREPARATION DU CALENDRIER 
 

Afin de rencontrer votre souci de posséder un calendrier interclubs subissant un minimum 
de modification, le C.P., en sa réunion du 04/05/2011 a établi une procédure que nous vous 
demandons de respecter SCRUPULEUSEMENT. 
 

  Merci d'avance. 
 

 Inscription des équipes (), au plus tard jusqu'au 24/06/2011 
Les demandes de confort (affinités des équipes....etc) ne seront accordées que s’il  
y a possibilité 

 

 à : Olivier Lengelé – olengele@gmail.com 
 

 Envoi de la grille (projet) aux secrétaires de clubs  01/07/2011 
 

 Remarques éventuelles des clubs à envoyer dès parution et jusqu’au  05/08/2011 
  maximum 
 à : Philippe Heraly, chée de Boondael, 210a – 1050 Bruxelles 
  philippeheraly@hotmail.com 
 

NB : Les demandes seront traitées au fur et à mesure de leur arrivée. 
 

Les demandes de confort (affinités des équipes....etc) ne seront traitées que si il y a 
possibilité. 

 

 Mise à disposition des clubs au plus tard le 26/08/2011 
 

 Des équipes supplémentaires peuvent être rajoutées dans les dernières divisions 
 jusqu’au 09/09/2011, à condition qu’elles remplacent un « bye ». 
 

Pour rappel : 1ère semaine interclubs le vendredi 16/09/2011 
 

( ): Attention :  
 

Art C 34.11 Il y a forfait général lorsqu'une équipe qui s'est inscrite pour disputer un 
interclubs renonce pour quelque raison que ce soit, à le disputer, soit avant 
son début, soit au cours de son déroulement. 

 

C.4.3 Suppression d'équipes (équipes brûlées) 
 

C.4.31 Un club peut renoncer à inscrire une ou plusieurs équipes. 
C.4.32 Dans ce cas, ces équipes sont considérées comme n'existant plus et sont 

remplacées suivant les dispositions des règlements dans la ou les divisions 
d'interclubs où elles devaient évoluer. 


